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Le Ministère des transports de la Fédération de Russie a examiné les
demandes adressées aux organes russes compétents par des transporteurs
étrangers sur la question du transport automobile international de
marchandises dangereuses; notre position à ce propos est la suivante.

Les faits, exposés dans les demandes concernant l'obtention
d'autorisations spéciales pour le transport de marchandises dangereuses dans
tous les sujets de la Fédération de Russie ne semblent pas probants. En ce qui
concerne les Règles sur le transport des marchandises dangereuses entrées en
vigueur en 1995, le transport de marchandises dangereuses exige une seule
autorisation spéciale et non plusieurs, autorisation qui est valable sur tout
le territoire de la Fédération de Russie. Les informations concernant l'entrée
en vigueur des règles ont été communiquées en temps voulu aux organes
compétents des États étrangers.

Dans la partie concernant l'obtention d'autorisations spéciales :

- une liste de marchandises définies comme dangereuses a été
établie, conformément aux normes en vigueur sur le territoire de
la Fédération de Russie, ainsi que les modalités d'exécution des
transports de marchandises dangereuses;

- les demandes concernant le transport de marchandises dangereuses
doivent être adressées par le transporteur au Ministère des
transports de la Fédération;

- le délai d'examen et de délivrance d'autorisations spéciales pour
le transport de marchandises dangereuses et de "marchandises
particulièrement dangereuses" peut aller jusqu'à un mois;

 
- l'établissement de l'itinéraire de transport de marchandises

dangereuses et son harmonisation avec celui des organes du
Ministère de l'intérieur de la Fédération de Russie est effectué
par le transporteur (l'expéditeur) réalisant l'opération.

À l'heure actuelle, il existe une deuxième version des Règles sur le
transport des marchandises dangereuses, qui comporte une liste
considérablement abrégée de marchandises dangereuses, dont le transport exige
une autorisation spéciale; ces règles entreront en vigueur d'ici peu.
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